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Du 5 au 10 mai 2002, quatre étudiantes à la maîtrise en administration 
publique de l’ENAP ont participé à un séminaire multinational portant sur 
l’analyse comparée des dispositifs institutionnels d’évaluation de l’action de 

l’administration publique.

Le séminaire a eu lieu à Oberwesel en Allemagne. Il réunissait des étudiants fran-
çais de l’Institut Régional d’Administration (IRA) de Lille et des élèves allemands 
de la Fachhochschule des bundes für öffentliche verwaltung (FUBUND) de Brülh 
(Bonn). 

L’évaluation des politiques et programmes représente une dimension essentielle 
des réformes de l’État à l’aube du troisième millénaire. Au Québec, la Loi sur 
l’administration publique (mai 2000) et plus récemment le Guide de l’évaluation 
à l’intention des gestionnaires du Secrétariat du Conseil du trésor (juin 2002) 
soulignent ce fait aux ministères et organismes québécois. Ces documents situent 
l’effort d’évaluation dans le cadre plus général du contrôle et de l’imputabilité. Cette 
reconnaissance à la fois législative et administrative de l’évaluation de programmes 
est la résultante d’une évolution, certains diraient d’un long combat, amorcée il y a 
près de 30 ans au Québec.

L’intérêt de ce Coup d’œil réside du fait qu’il propose, événement trop rare, une 
analyse comparative de l’évolution et de la situation actuelle de l’évaluation des 
politiques et programmes au Québec avec celles de la France et de l’Allemagne, 
deux États aux parcours très différents en ce domaine. Après avoir décrit pour ces 
trois États le contexte plus large des modernisations en cours et situé l’évaluation 
dans la panoplie des activités de contrôle, il aborde les arrangements institutionnels 
et les principaux acteurs de l’évaluation. Enfin, il présente les opportunités et les 
écueils de la pratique de l’évaluation. Les quatre synthèses présentées ici donnent 
un excellent aperçu de la situation de l’évaluation de politiques dans trois contextes 
étatiques passablement distincts.

Jean Turgeon
Professeur à l’École nationale d’administration publique du Québec
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Au cours des vingt dernières 
années, une forte remise 
en question de l’État et 

de la légitimité de son action a 
entraîné la presque totalité des pays 
occidentaux dans une vague de 
réformes inspirées plus ou moins 
par des grands principes que l’on a 
coutume d’appeler aujourd’hui New 
Public Management (nouvelle gestion 
publique). Il s’agissait de moderniser 
les administrations publiques et d’a-
méliorer leur image aux yeux des 
populations. L’évaluation de program-
mes et de politiques constitue un 
aspect fondamental de ces réformes 
entreprises dans la plupart des pays 
de l’OCDE. Elle représente en effet 
à la fois un objectif des efforts de 
modernisation et une conséquence 
de ceux-ci. Nous verrons ici comment 
les réformes menées par trois adminis-
trations, celles de la France, de l’Alle-
magne et du Québec, ont, tout en 
empruntant des trajectoires différentes, 
favorisé le développement de l’évalua-
tion des politiques publiques. 

En France
Face au courant dominant de 

la nouvelle gestion publique, la 
France a développé sa propre 
rhétorique des réformes, sur les 
thèmes de la modernisation et de 
la décentralisation1. Les objectifs de 
modernisation et d’accroissement de 
l’efficacité de l’action de l’État sont à 
l’agenda depuis le milieu des années 

1980. Les réformes ont certes vu le 
jour dans un contexte de réduction 
des déficits, mais pour autant, il était 
socialement impensable de procéder 
à des réductions de personnel ni de 
bloquer les politiques sociales, priorité 
de plusieurs gouvernements successifs. 
C’est donc sur l’administration que 
s’est exercée la pression pour rationa-
liser l’utilisation des deniers publics. 
Nous nous attacherons à tenter de 
comprendre comment, dans cet envi-
ronnement typiquement français, les 
réformes entreprises ont néanmoins 
contribué à un réel développement 
de l’évaluation, même si la France 
accuse un certain retard en la matière, 
notamment en comparaison des 
pays anglo-saxons. Deux thèmes 
récurrents des réformes françaises 
sont liés de près au développement 
de l’évaluation. Nous les décrirons 
d’abord brièvement, pour ensuite 
cerner la nature de l’influence de ces 
thématiques sur l’évaluation.

4 Responsabilisation, imputabilité et 
contractualisation

La contractualisation est sans doute 
la méthode, inspirée du secteur privé, 
qui a exercé le plus d’attrait dans 
l’hexagone. Elle a pour point de départ 
la création, en janvier 19902, des centres 
de responsabilité qui constituaient un 
moyen d’atteindre les cibles identifiées 
par la circulaire sur le Renouveau du 
service public du Premier ministre 
Michel Rocard (1989). 

Le texte fondateur de 1990 pré-
cisait que la création de centres de 
responsabilité serait subordonnée à 
l’existence ou au lancement d’un projet 
de service. Leur mise en chantier ferait 
l’objet d’un contrat de trois ans entre 
un ministère et un établissement ou un 
service, indiquant des objectifs et les 
moyens alloués pour les atteindre. Une 
convention viendrait ensuite préciser les 
assouplissements de gestion consentis 
par le ministère et les conditions de 
suivi des activités du centre.

En échange de ces assouplisse-
ments (par exemple l’octroi d’une 
dotation globale de fonctionnement 
et la permission accordée au centre 
d’utiliser librement les économies 
réalisées), le centre de responsabilité 
s’engageait à mettre en œuvre un 
projet de service, à se fixer des 
objectifs (qui devaient obligatoirement 
inclure l’amélioration de la qualité 
du service et plusieurs aspects de la 
gestion du personnel) et à maîtriser 
ses coûts (grâce à un budget annualisé 
et à une programmation pour la durée 
du contrat). Il devait enfin évaluer 
conjointement avec le ministère de 
tutelle les résultats obtenus au regard 
des objectifs, à l’issue de chaque 
exercice ainsi qu’au terme du contrat, 
afin de déterminer s’il y avait intérêt à 
poursuivre, consolider ou au contraire 
arrêter l’expérience. 

Cette procédure a inspiré la 
signature en 1995-1997 de contrats 
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de service entre les administrations 
centrales de l’État et leurs services 
déconcentrés. Quant aux ministères 
eux-mêmes, une circulaire du 
Premier ministre Lionel Jospin a lancé 
en février 20003 l’expérimentation 
de rapports d’activité ministériels 
comme outil de compte rendu et de 
communication avec les citoyens. 
Cette pratique a été généralisée par 
le Comité interministériel à la réforme 
de l’État (CIRE) en avril 2001. De plus, 
en vertu de la nouvelle loi organique 
relative aux lois de finances, des 
projets annuels de performance 
seront joints aux projets de lois de 
finances. 

Cette brève description des progrès 
accomplis en France eu égard à la 
contractualisation prouve bien à quel 
point l’évaluation est la contrepartie 
naturelle de la délégation des 
compétences4. Elle permet, d’une 
part, au ministère de tutelle de 
s’informer sur les activités réalisées 
dans les centres de responsabilité ou 
dans les organismes déconcentrés et, 
d’autre part, au public, de connaî-
tre les résultats des ministères. Les 
dispositifs de contractualisation dé-
crits ci-dessus comprennent tous en 
effet des mesures autorisant un suivi 
des résultats obtenus. 

L’implantation de l’évaluation s’est 
heurtée toutefois à de nombreux 
obstacles5 et la notion d’imputabilité 
versus l’atteinte des objectifs demeure 
marginale. S’agissant des centres de 
responsabilité, la commission Serieyx 
(1994)6 identifiait d’ailleurs la timidité 
de l’évaluation (objectifs et utilisation 
des indicateurs) comme l’une des 
principales causes des difficultés 
rencontrées. Quant aux ministères, il 
est beaucoup trop tôt pour conclure 
à l’échec ou à la réussite de leurs 
rapports annuels de performance.

4Qualité des services aux citoyens

En France, le développement de 
l’évaluation a également été encou-
ragé par une forte volonté de se 
préoccuper de la qualité des services 
rendus aux citoyens, thème central 
sous les gouvernements d’Édouard 

Balladur et d’Alain Juppé (1993-
1997). On cherchait ainsi à lutter 
contre les insatisfactions habituelles 
des usagers et à élever la qualité 
des services pour répondre à une 
citoyenneté qui, comme ailleurs, se 
montrait de plus en plus exigeante. 

Ainsi, dès 1992, la Charte des 
services publics tentait de remédier 
à la perte de confiance envers le 
système. Elle définissait des standards 
de qualité pour les procédures 
administratives. En 1996, un réseau 
interministériel pour l’amélioration 
des services aux citoyens est créé et 
des outils d’évaluation de la qualité 
généralisés. Finalement, en avril 
2000, un projet de loi relatif aux 
droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations7 est adopté. 
Il comprend une série de mesures 
concrètes visant l’amélioration de la 
qualité des services (délais, motivation 
des décisions, levée de l’anonymat 
des agents, accès aux documents, 
etc.). 

À la suite de ce projet de loi, le 
CIRE a demandé à chaque ministère 
de préparer une déclaration poli-
tique de qualité pour la fin de 
l’année 2000. Ces documents, tout 
en mettant l’emphase sur l’écoute 
des usagers et l’amélioration des 
processus, soulignent explicitement, 
dans la moitié des cas, la nécessité 
de mesurer et d’évaluer la qualité8. 
S’il est, encore une fois, trop tôt pour 
déterminer précisément l’impact de 
ces initiatives sur le développement 
réel de l’évaluation en France, 
il n’en demeure pas moins que 
l’amélioration de la qualité des servi-
ces rendus nécessite, à tout le moins, 
que l’on évalue la satisfaction des 
usagers à l’égard de ces services, ce 
qui aura par conséquent pour effet 
d’encourager le développement de 
ce type d’évaluation.

La modernisation administrative 
française a été retardée dans son 
évolution en raison, notamment, du 
fait que les modes de pensée et les 
outils de la nouvelle gestion publique 
étaient très éloignés des façons d’agir 
traditionnelles9. Ce retard « montre 

qu’on ne peut rapidement acculturer 
une pratique née sous d’autres cieux 
sans de solides adaptations »10. On 
note cependant une continuité 
dans les réformes entreprises par 
les gouvernements qui se sont 
succédés, en particulier en ce qui 
concerne la responsabilisation, la 
contractualisation et le rapprochement 
avec les citoyens. Le poids du parti-
cularisme français rend les avancées 
plus fastidieuses et, comme l’a si 
bien formulé Petiteville11 : « Les 
réformes peuvent bien prétendre 
réformer l’administration française, 
l’administration française ne se privera 
pas de réformer les réformes! ».

Au Québec
La trajectoire empruntée par 

le Québec pour moderniser son 
administration présente certaines 
similitudes avec celle de la France 
qui ont trait surtout à l’absence de 
remise en question des activités et 
des finalités de l’État et à l’accent mis 
sur les moyens de fonctionnement 
de l’administration12. Le Québec a 
lui aussi pris un certain retard par 
rapport à ses voisins anglo-saxons, 
les préoccupations constitutionnelles 
du début des années 1990 l’ayant 
emporté sur le discours prônant la 
nécessité de mettre en place un 
État catalyseur, accompagnateur ou 
animateur13. Une succession d’ini-
tiatives ont néanmoins été suivies 
d’effet au cours de cette période (Loi 
sur l’imputabilité des sous-ministres 
et des dirigeants d’organismes en 
1993, création des premières unités 
autonomes de services en 1995).

Mais c’est au cours des cinq 
dernières années que le Québec, 
après avoir surmonté les aléas 
du rééquilibrage budgétaire, a 
réellement décidé de s’attaquer aux 
problèmes organisationnels de son 
administration. La réforme entreprise 
est tridimensionnelle14 : renouvelle-
ment de l’effectif, utilisation accrue 
des technologies de communication 
et nouveau cadre de gestion. En 
juin 2000, l’adoption de la Loi sur 
l’administration publique15 vise 
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expressément l’amélioration de la 
qualité des services aux citoyens, le 
développement d’une gestion axée 
sur les résultats et le renforcement de 
la transparence et de l’imputabilité.

La nouvelle loi installe une série 
d’outils et de mécanismes pour at-
teindre ces objectifs. Ils concourent 
tous, plus au moins fortement, au 
développement de l’évaluation. 
Ainsi la Déclaration de services aux 
citoyens doit permettre à ceux-
ci d’apprécier la performance de 
l’organisation de façon globale. Mais 
ce sont avant tout les trois instruments 
de la planification stratégique, du 
plan annuel de gestion des dépenses 
et du rapport annuel de gestion qui 
favoriseront le développement de 
l’évaluation des activités du secteur 
public. La planification stratégique 
définit en effet, au-delà de la 
mission de l’organisation et de son 
contexte, des orientations stratégiques 
et des indicateurs de performance 
qui seront utilisés par le ministère 
ou l’organisme. Le plan annuel de 
gestion des dépenses présente, lui, 
les choix effectués dans la procédure 
d’allocation des ressources et les 
actions envisagées pour atteindre les 
objectifs de la planification stratégique. 
C’est enfin le rapport de gestion qui 
détaille les résultats obtenus en regard 
du plan stratégique et du plan annuel 
de gestion des dépenses. 

On notera que les organismes 
relevant des différents ministères 
québécois sont eux également sou-
mis à ces mécanismes par le biais 
de conventions de performance et 
d’imputabilité. Celles-ci déterminent 
des orientations stratégiques et des 
indicateurs de résultats qui feront 
référence dans le cadre d’un rapport 
de gestion.

C’est ainsi qu’à l’instar des pays 
d’Europe occidentale, le Qué-
bec a appliqué les principes de la 
nouvelle gestion publique en te-
nant compte de sa propre culture 
politique et de ses arrangements 
institutionnels16. Contrairement au 
Canada cependant, le recours à 

l’évaluation n’est pas encore sys-
tématisé, le Québec ayant « opté 
pour une démarche plus réservée 
et [ayant] décidé d’expérimenter au 
préalable cette nouvelle conception 
de la gestion publique » fondée sur la 
responsabilisation, en vue de favoriser 
la performance et la reddition de 
comptes sur l’atteinte des résultats17. 
Il ne fait toutefois aucun doute que 
le développement de l’évaluation, 
nécessaire pour rendre compte de 
la performance organisationnelle 
dans un contexte d’imputabilité, sera 
encouragé par le nouveau cadre de 
gestion au sein d’une administration 
québécoise déjà plus avancée à ce 
chapitre que bien des administrations 
en dehors du monde anglo-saxon.

En Allemagne
Le contexte allemand est très 

différent des contextes français et 
québécois, en ce sens que les grands 
agendas de réformes ont été plutôt 
rares et qu’ils ont généralement 
conduit à des échecs18, aucun n’ayant 
réussi à changer durablement la 
structure et les procédures de la 
fonction publique allemande. Cela 
s’explique en partie par le fait que les 
organisations allemandes accueillent 
avec méfiance les nouveaux systèmes 
de management, leur préférant les 
règles traditionnelles et la gestion 
par objectifs19. À cette réserve coutu-
mière, il faut ajouter une vision, 
largement partagée dans les années 
1980, à l’effet que l’administration 
allemande était, selon des standards 
internationaux, performante20. Forte 
de ces certitudes, l’Allemagne n’a 
rejoint la vague de réformes admi-
nistratives que dans les années 1990.

Les gouvernements locaux (munici-
palités et comtés) ont donc fait 
office de précurseurs en matière 
de réforme des administrations, le 
mouvement se diffusant dans le sens 
ascendant au sein des différents 
ordres de gouvernement. En effet, 
en Allemagne, les municipalités 
(Gemeiden) et, à un degré moindre, 
les comtés (Kreise) ont le pouvoir, 
selon la constitution de 1949, de 

se saisir de toute question relative à 
la communauté locale en vertu de 
leurs responsabilités qui comprennent 
entre autres la prestation (et le 
financement) de l’assistance sociale 
ainsi que la gestion et la planification 
du territoire et des infrastructures. Ils 
ont également le droit de décider 
seuls de leur organisation interne. Par 
voie de conséquence, la moderni-
sation des administrations locales a 
traditionnellement été perçue comme 
un ancrage essentiel de l’autonomie 
locale, exclusive de l’influence 
du gouvernement fédéral et des 
Länder21.

Les municipalités, comtés et 
autorités locales ont supporté une 
agence de consultation qui, depuis 
1949, fait la promotion d’un système 
moderne de gouvernement local : 
la Kommunale Gemeinschafstelle für 
Verwaltungsvereinfachung - KGSt ou 
Agence gouvernementale pour la 
simplification des procédures admi-
nistratives. Le modèle proposé par 
l’agence, le Neues Steurungsmodel 
(nouveau modèle de gouvernance) 
a appuyé, particulièrement dans les 
années 1990, la transformation du 
gouvernement local en une véritable 
entreprise de services (Dienstleistung
sunternehmen). Pour ce faire, il fallait 
combattre les rigidités hiérarchiques, 
décentraliser les responsabilités 
à l’interne, réduire le légalisme 
traditionnel, mettre en place des 
mécanismes d’évaluation du rapport 
coût-efficacité, transformer les tâches 
en « produits » et mettre l’accent sur 
les buts (outputs) à atteindre et sur les 
ressources (inputs). 

Des mesures furent donc mises en 
œuvre par les gouvernements locaux 
et quelques Länder : budget orienté 
vers les résultats, calcul des coûts des 
produits administratifs, tenue de livre 
commerciale, définition d’indicateurs 
pour les standards de qualité, 
ouverture à la « compétition », etc. Ces 
initiatives ont, malgré des problèmes 
d’implantation, profondément changé 
les administrations locales allemandes. 
Elles ont eu pour effet, pour ce qui 
nous préoccupe, de consolider les 
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acquis réalisés par les administrations 
locales en matière d’évaluation de la 
qualité des « produits » (programmes, 
services, etc.). 

L’influence du Neues Steurungsmo-
del s’est sans aucun doute faite 
sentir au sein du gouvernement 
fédéral, mais les changements y 
surviennent plus lentement et de 
manière incrémentale. Soulignons en 
terminant qu’en matière d’évaluation 
proprement dite, l’Allemagne possé-
dait une longueur d’avance puisque, 
dès les années 1970, elle désignait 
l’évaluation comme un standard dans 
l’élaboration de politiques22. Cette 
avance est restée théorique, car elle 
concernait le dessein d’un cadre 

administratif, l’Allemagne accusant 
par la suite un retard certain dans 
l’application de l’évaluation.

Les réformes amorcées dans les 
années 1990 en France, au Québec 
et en Allemagne rejoignent toutes, de 
près ou de loin, les idéaux véhiculés 
par la nouvelle gestion publique. 
Les priorités affichées et les résultats 
obtenus sont toutefois fort différents, 
puisque ces grands principes ont été 
adaptés aux spécificités culturelles 
des administrations nationales. Quoi 
qu’il en soit, les grands thèmes de la 
contractualisation, de l’imputabilité, 
de la gestion axée sur les résultats, 
de l’évaluation du rapport coût-
bénéfice et de la qualité des services 

et des « produits » ont tous contribué 
au développement, plus ou moins 
avancé selon les pays, de l’évaluation 
comme pratique courante au sein de 
l’administration publique. En effet, 
comme le mentionne Tenzer23 : 
« Que l’évaluation constitue l’un 
des éléments indispensables de la 
modernisation de l’administration 
n’est plus à démontrer. Dans cette 
perspective, l’évaluation contribue 
non seulement à produire de la 
connaissance et de l’information, 
mais aussi à susciter du débat et 
du jugement de tous ceux qui, aux 
différents niveaux hiérarchiques, 
sont amenés à produire de l’action 
publique ». g
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Le contrôle et l’évaluation peuvent 
sembler à priori antinomiques. 
Au contrôle, solidement ancré 

dans la culture de la majorité des 
administrations publiques, on associe 
souvent l’objectivité et la rigueur. 
L’évaluation apparaît, elle, plus floue 
et subjective et connaît une popu-
larité inégale d’un pays à l’autre. 
Pourtant, elle compte de plus en plus 
d’adeptes, notamment au sein des 
administrations publiques québécoise, 
française et allemande qui font l’objet 
de cette étude1. On ne peut nier que 
l’insistance anglo-saxonne à propos 
de l’évaluation a influé sur la conduite 
adoptée par l’administration publique 
québécoise. À l’inverse, les hésitations 
des fonctionnaires et des élus français 
face à l’évaluation ont longtemps 
freiné la mise en œuvre d’un proces-
sus formel. Quant à l’exercice de 
l’évaluation en Allemagne, il acquiert 
graduellement ses lettres de noblesse. 
Nous dresserons dans un premier 
temps une typologie des principales 
formes de contrôle en vigueur dans les 
administrations publiques québécoise, 
française et allemande pour voir par 
la suite comment elles cohabitent au 
sein de différentes institutions avec les 
nouvelles pratiques de l’évaluation.

Du contrôle…
Les administrations publiques 

québécoise, française et allemandes 
partagent une longue tradition de 

contrôle, activité qu’on peut défi-
nir comme « une opération de 
vérification qui atteste la conformité 
d’une situation à une norme préexis-
tante »2. On parle d’abord de contrôle 
interne lorsqu’une administration 
exerce un contrôle sur elle-même. À 
ce chapitre, on remarque que les trois 
administrations publiques étudiées ont 
en commun le contrôle hiérarchique, 
c’est-à-dire « celui qu’exerce un 
supérieur sur la personne et sur les 
actes des agents de son service ou celui 
qu’exerce un organe supérieur sur un 
organe inférieur à l’intérieur d’une 
administration »3. Au Québec, ce type 
de contrôle s’articule de façon à ce 
que chaque ministre puisse répondre 
devant l’Assemblée nationale des 
actions ou des programmes dont il est 
responsable en vertu du principe de 
responsabilité ministérielle4. 

Notons au passage une particularité 
intéressante du système allemand 
qui donne à un fonctionnaire la pos-
sibilité de se prévaloir du « devoir de 
désobéissance » afin de dénoncer un 
supérieur qui violerait la loi. 

Dans le domaine financier, les 
administrations publiques québécoise 
et française ont mis au point un 
mécanisme de contrôle décentralisé. 
Au Québec, un vérificateur interne 
est en poste dans tous les ministères 
ou organismes publics, alors qu’au 
sein des ministères français, des 

contrôleurs financiers surveillent la 
légalité des dépenses. 

Des formes de contrôle interne 
plus centralisées ou orientées vers 
la surveillance d’une catégorie pré-
cise d’actes administratifs existent 
également dans les trois pays. Au 
Québec, le Conseil du trésor exerce 
les prérogatives du gouvernement en 
matière de dépenses et le Contrôleur 
des finances s’assure que celles-ci 
n’excèdent pas les engagements 
financiers imputables sur les cré-
dits5. Le rôle de la Cour fédérale 
allemande s’apparente à celui du 
Contrôleur des finances québécois. 
Les Corps d’Inspection6 caractérisent 
l’administration française. Ils effec-
tuent, parfois à l’improviste, des 
contrôles juridiques, financiers et 
techniques sur les services des ministè-
res et les établissements publics sous 
tutelle. Les sanctions ou recom-
mandations contenues dans leur rap-
port ne sont pas automatiquement 
exécutoires mais dans la réalité, elles 
sont toujours suivies d’effets. 

S’agissant maintenant du pouvoir 
de contrôler de l’extérieur l’adminis-
tration, il est principalement détenu 
par les élus et les diverses institutions 
qui gravitent autour d’elle. En premier 
lieu, les députés des assemblées 
législatives québécoise, française et 
allemande, et plus particulièrement 
ceux des partis d’opposition, posent 
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un regard critique sur le gouver-
nement et l’appareil public. Ils 
peuvent questionner le gouverne-
ment, oralement ou par écrit, sur 
ses décisions et sur les actes de son 
administration. Ils ont, en théorie, 
l’opportunité de sanctionner ou de 
rejeter les lois et règlements la plupart 
du temps initiés et préparés par le 
gouvernement et son appendice 
administratif. 

En France, au Québec et en 
Allemagne, les commissions parle-
mentaires permanentes déploient 
une grande vigilance à l’égard de 
l’administration publique. Outre 
leur fonction de contrôle législatif, 
les commissions parlementaires 
québécoises étudient et adoptent 
les crédits budgétaires et vérifient 
les engagements financiers du gou-
vernement. Les commissions par-
lementaires françaises votent les lois 
de finances7 annuelles après avoir 
débattu des orientations budgétaires 
gouvernementales8. En France et en 
Allemagne, la chambre haute par-
ticipe également au contrôle législatif 
et financier. À la différence du Sénat 
français, la juridiction du Bundesrat 
allemand ne s’applique cependant 
qu’aux législations qui affectent 
directement les États fédérés (landërs). 
Il n’existe plus de chambre haute au 
Québec depuis 1968. 

Hormis celui des représentants 
du peuple, d’autres institutions 
s’acquittent de tâches de contrôle 
externe. Nous ne présenterons ici que 
les principales et les plus pertinentes 
pour notre analyse. Au Québec, la 
plus importante de ces instances 
est sans aucun doute le Vérificateur 
général, qui relève exclusivement 
de l’Assemblée nationale. Il a pour 
mandat de faciliter le contrôle par-
lementaire sur l’usage des fonds 
et biens publics par le biais de la 
vérification9. Ses activités de contrôle 
sur l’action du gouvernement et de 
son administration passent donc 
par la vérification de conformité 
des opérations aux lois, règlements, 
politiques et directives ainsi que 
la vérification financière qui inclut 

l’examen des revenus, des dépenses, 
des éléments de passif et d’actif et la 
comptabilisation des opérations. 

En France, la Cour des comptes, 
assistée des Chambres régionales 
des comptes, adopte une attitude 
semblable à celle du Vérificateur 
général québécois. Elle a pour 
fonction d’assister le Parlement, mais 
aussi et surtout le gouvernement, 
en contrôlant l’exécution des lois 
de finances et en s’assurant du 
bon emploi des fonds publics10. Le 
Conseil d’État français, plus haute 
juridiction administrative du pays, 
peut également recevoir du Premier 
ministre un mandat relevant du 
contrôle. 

Le Protecteur du Citoyen du 
Québec et le Médiateur de la 
République française sont tous 
deux chargés d’enquêter sur les 
actes de l’administration publique 
ayant pu se révéler préjudiciables 
envers un individu ou une catégorie 
d’administrés11. Enfin, les médias 
et les tribunaux administratifs non 
judiciaires, comme, au Québec, le 
Comité de déontologie policière ou 
la Régie du logement, contribuent 
à leur manière à contrôler les 
administrations.

…Et de l’évaluation
L’utilité du contrôle ne saurait en 

aucune façon être remise en cause. 
Pourtant, en parallèle, l’évaluation 
semble susciter de plus en plus 
d’adhésions, y compris dans les 
institutions traditionnellement manda-
tées pour contrôler l’administration 
publique. Pourquoi cet intérêt? Au 
cours de la dernière décennie, la 
réduction des déficits publics (faire 
mieux avec moins) a conduit les 
responsables québécois, français et 
allemands à s’interroger sur l’efficacité 
du seul contrôle de régularité des 
actes posés. Ainsi a-t-on commencé 
à regarder d’autres aspects de la 
prestation des biens et des services 
publics, comme la qualité, la 
pertinence ou encore l’efficience.

Au plan de l’évaluation interne, 
c’est-à-dire au sein même des admi-
nistrations publiques, on constate 
un accroissement des activités 
d’évaluation des politiques ou des 
programmes gouvernementaux dans 
les trois pays observés. On définit 
l’évaluation de programme comme 
« une démarche rigoureuse de col-
lecte et d’analyse d’informations 
qui vise à porter un jugement sur 
un programme, une politique, une 
activité ou un projet pour aider à 
la prise de décision. Elle permet 
d’apprécier à la fois la pertinence 
du programme, l’efficacité avec 
laquelle ses objectifs sont poursuivis, 
l’efficience des moyens mis en 
place ou sa rentabilité, ainsi que son 
impact »12. 

Au Québec, l’adoption, en 
juin 2000, de la nouvelle Loi sur 
l’administration publique13 a confirmé 
la tendance vers une plus grande 
« instrumentalisation » de l’évaluation. 
La loi oblige pratiquement tous les 
ministères et organismes québécois 
à rendre public une déclaration de 
services aux citoyens, à établir un plan 
stratégique pluriannuel et à produire 
un rapport annuel de gestion dont les 
résultats sont présentés à l’Assemblée 
nationale. En privilégiant une 
approche client centrée sur les attentes 
des citoyens, l’assouplissement des 
règles administratives, la reddition 
de comptes, l’utilisation optimale des 
ressources et la qualité des services, 
le texte législatif invite instamment 
les ministères et organismes pu-
blics à structurer et à pérenniser 
l’évaluation de leurs politiques, de 
leurs programmes et de leurs activités. 
On remarque donc que le discours 
prônant l’activité évaluative prend 
de plus en plus d’ampleur au sein 
de la sphère publique québécoise, 
et ce, bien qu’il n’existe pas encore 
d’outils et de procédures d’évaluation 
normalisés. 

Si la législation québécoise se 
démarque par la volonté de favoriser 
les approches d’imputabilité et de 
gestion par résultats, pavant ainsi 
la voie à l’évaluation, la France a 
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choisi de formaliser un processus 
évaluatif explicite et détaillé. Le 
décret du 18 novembre 199814 crée 
un Conseil national d’évaluation15 
objectif et indépendant qui élabore 
un programme annuel d’évaluation 
menant éventuellement à la publica-
tion de rapports de projet. Par ailleurs, 
la loi organique du 1er août 2001 
relative aux lois de finances vient 
réformer la législation en vigueur 
depuis 1959. Elle introduit une 
logique de résultats, plutôt que de 
moyens, et donne aux gestionnaires 
une marge de manœuvre accrue qui 
sous-entend l’évaluation rétrospective 
de leur gestion financière. 

En Allemagne, malgré la mise en 
place d’un cadre d’avant-garde dès la 
fin des années 1960 et au début des 
années 1970, l’évaluation s’implante 
plus lentement dans les pratiques 
administratives. Néanmoins, en 
1999, le document « État moderne 
– Administration moderne » du gou-
vernement fédéral allemand suggère 
une intensification de l’activité éva-
luative en édictant, entre autres, la 
nécessité pour la fonction publique 
de se rapprocher des citoyens et 
d’accroître son efficacité. 

Des institutions exerçant un 
contrôle externe sur l’administration 
publique orientent, elles aussi, leurs 
enquêtes vers des formes d’évaluation 
externe. Au Québec, on ne parle 
certes pas d’évaluation parlementaire 
à proprement parler. Il faut pourtant 
admettre que nombres d’investigations 
menées par les onze commissions 
parlementaires permanentes relèvent 
plus du domaine de l’évaluation que 
du contrôle. Si un projet de loi doit 
strictement correspondre aux normes 
législatives en vigueur, il n’en demeure 
pas moins la cible de diverses 
appréciations de nature qualitative. 
Les députés ont recours à divers 
moyens, comme les consultations 
générales ou particulières, dans le 
but d’estimer a priori ou a posteriori 
les impacts d’une législation. Forts 
de leur mandat d’initiative, les élus 
québécois peuvent également se saisir 
de toute question d’intérêt public et 

examiner la législation déléguée, les 
orientations, les activités et la gestion 
des organismes publics16. Depuis la 
Loi sur l’administration publique, les 
commissions parlementaires compé-
tentes de l’Assemblée nationale du 
Québec reçoivent en outre chaque 
année les rapports de gestion des 
organismes publics et entendent au 
moins une fois l’an le ministre et, 
si nécessaire, le sous-ministre ou le 
dirigeant de l’organisme concerné. 

En France, la situation ressemble 
à celle du Québec en matière 
d’évaluation législative. En 1996, on 
a même formellement reconnu l’exis-
tence d’une évaluation d’origine 
parlementaire en créant d’une part, 
l’Office parlementaire d’évaluation de 
la législation chargé « de rassembler 
des informations et de procéder à 
des études pour évaluer l’adéquation 
de la législation aux situations qu’elle 
régit »17, et, d’autre part, l’Office 
parlementaire d’évaluation des politi-
ques publiques qui se prononce ré-
trospectivement sur l’efficacité des 
politiques ou qui étudie les mesures 
à prendre pour atteindre les objectifs 
d’une politique projetée. L’unicité 
de ces organes ne les empêche 
pas de se composer chacun de 
deux délégations : une auprès de 
l’Assemblée nationale et l’autre auprès 
du Sénat. De manière concomitante, 
les six commissions permanentes de 
l’Assemblée nationale française et les 
commissions d’enquête ont, au cours 
de la dernière décennie, multiplié les 
missions d’information à caractère 
évaluatif. En 1994 par exemple, la 
Commission de la Défense nationale a 
émis un rapport empreint d’originalité 
qui évaluait la possibilité d’éliminer 
les essais nucléaires français, advenant 
la mise en œuvre d’un système de 
simulation18.

En Allemagne, les institutions 
centrales politiques se sont par 
tradition peu investies dans des 
stratégies d’évaluation. Aujourd’hui, 
le Parlement fédéral (Bundestag) 
réalise des études évaluatives sur les 
politiques et des projets législatifs 
importants19.

Le Vérificateur général du Québec, 
instance traditionnelle du contrôle 
externe, s’intéresse à l’évaluation 
depuis 1985 en conduisant des 
opérations de vérification d’optimisa-
tion des ressources, encore appelée 
vérification intégrée. Ce type de 
vérification consiste, à partir de 
critères qualitatifs, à examiner les 
moyens mis en place pour gérer les 
ressources de façon économique20, 
efficiente21 et efficace22. Elle permet 
au Vérificateur de considérer la 
valeur d’une activité du ressort de 
l’administration publique, lui offrant 
par la même occasion l’opportunité 
de porter un jugement sur la qualité 
des évaluations de politiques ou de 
programmes menées par le gou-
vernement. Ses conclusions sont 
réunies dans un rapport annuel qui 
est déposé à l’Assemblée nationale 
du Québec. Il convient de préciser 
que le Vérificateur général n’a qu’un 
pouvoir de recommandation puisque 
ses activités ne peuvent remettre en 
question le bien-fondé des politiques 
et des objectifs d’un programme. 

Deux approches
complémentaires

C’est dès 1967 que la Cour des 
comptes de France a ajouté l’examen 
du bon emploi des fonds publics23 
à sa mission de préservation de 
l’orthodoxie financière, ouvrant ainsi 
la porte à l’exercice d’un jugement 
d’opportunité sur les actes de l’admi-
nistration. Mais ce n’est que depuis 
quelques années seulement que 
plusieurs enquêtes de la Cour ou des 
Chambres régionales des comptes 
ont pris une tournure résolument 
évaluative et que la nécessité de 
systématiser un programme d’évalua-
tions est apparue. La priorité impartie 
aux contrôles financiers classiques 
contraint cependant le développement 
des activités évaluatives de la Cour. 
La situation est analogue pour le 
Vérificateur général du Québec 
dont le mandat légal de vérification 
financière stricto sensu ne l’astreint 
pas à s’intéresser à l’évaluation. En 
Allemagne, le Bureau fédéral des 
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comptes (Bundesrechnungshof), qui 
concentrait conventionnellement son 
action sur les vérifications comptables 
et le contrôle interne, épouse doré-
navant la tendance observée au 
Québec et en France en préconisant 
de plus en plus l’évaluation de 
programme.

Bien implantés au sein et en 
périphérie des administrations pu-
bliques québécoise, française et 

allemande, les processus de contrôle 
présentent de grandes similarités. 
L’évaluation, elle, voit sa popularité 
grandir chez les responsables des trois 
gouvernements. Elle se distingue par 
la diversité des approches mais on 
ne lui alloue pas toujours la visibilité 
et la considération qu’elle mérite, 
plusieurs recommandations à son 
sujet étant restées lettres mortes. On 
peut enfin s’interroger sur le conflit 
de légitimité qui existe entre le 

contrôle et l’évaluation. Car « à partir 
du moment où une institution est 
chargée de contrôler – acte objectif 
– peut-elle valablement évaluer 
– acte discutable par nature […] - sans 
entamer la crédibilité de sa mission 
essentielle? »24. Bref, l’évaluation a ses 
limites. Elle n’en demeure pas moins 
un outil efficace, une démarche 
différente et un complément attractif 
au contrôle des administrations 
publiques. g
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le cas allemand en contrepoint de notre 
étude principale lorsque l’information est 
disponible.

2 Association finances, gestion, évaluation 
des collectivités territoriales (AFIGESE-CT), 
Groupe de travail « Évaluation des politiques 
publiques ». 2001. Glossaire de l’évaluation. 
Paris : Éditions de l’Épargne. 136 p.

3 Garant, Patrice. 1996. Droit administratif, 
vol. 1, 4e éd. vol. 1. Cowansville (Québec) : 
Yvon Blain. p. 605.

4 Le type de gouvernement de la province 
de Québec, comme celui de la fédération 
canadienne, s’inspire largement du modèle 
anglais de Westminster. L’unité de base du 
gouvernement est le ministère qui a, à sa 
tête, un ministre redevable des programmes 
et activités qui lui ont été assignés devant 
la Chambre des Communes. Pour plus de 
détails, voir Bourgault, Jacques, Maurice 
Demers et Cynthia Williams. 1997. 
Administration publique et management 
public, expériences canadiennes. Sainte-Foy 
(Québec) : Publications du Québec. p. 28-
30.

5 Voir la Loi sur l’administration financière, 
L.R.Q., c. A-6.

6 Tels l’Inspection générale des services (I.G.S.) 
ou l’Inspection générale des Affaires sociales 
(I.G.A.S.).

7 Selon la Constitution française du 4 octobre 
1958, les parlementaires votent des lois de 
finances qui déterminent les ressources et les 
charges de l’État pour l’année à venir dans 
les conditions et sous les réserves prévues par 
une loi organique.

8 Pour plus de détails sur le contrôle 
parlementaire québécois et français, on 
consultera les sites Internet de l’Assemblée 
nationale du Québec : www.assnat.qc.ca et 
de l’Assemblée nationale de la République 
française : www.assemblee-nationale.fr

9 Voir la Loi sur le Vérificateur général, 
L.R.Q., c. V-5.01 ainsi que le site Internet 

du Vérificateur général du Québec : 
www.vgq.gouv.qc.ca

10 Logerot, François. 1995. « Contrôle des 
comptes et évaluation ». In Notes et études 
documentaires : Contrôle parlementaire et 
évaluation, n° 5012-13. Paris : Documen-
tation française. p. 115-120 et Joxe, Pierre. 
1995. « Deux regards sur l’évaluation 
des politiques publiques; la Cour des 
comptes, de l’assistance à l’évaluation ». In 
Notes et études documentaires : Contrôle 
parlementaire et évaluation, no 5012-13. 
Paris : Documentation française. p. 121-
125.

11 D’autres organismes de contrôle plus 
spécialisés et de moindre importance 
existent au Québec et en France mais il 
nous est impossible de les traiter tous ici. 
Il s’agit principalement d’organes comme 
la Commission d’accès aux documents 
administratifs (CADA) en France ou la 
Commission d’accès à l’information (CAI) au 
Québec.

12 Cette définition s’inspire de celle qui retient 
le Groupe de travail sur l’exercice des 
fonctions de contrôle et de vérification dans 
l’administration publique québécoise, dans 
sont rapport de juillet 1998 à la Commission 
de l’administration publique. In Secrétariat 
du Conseil du trésor. 2002. L’évaluation 
de programme : Document destiné aux 
dirigeants et au dirigeantes de ministères 
et d’organismes. Québec : Bibliothèque 
nationale du Québec. p. 6.

13 L.R.Q., c. A-6.01.

14 Voir le Décret 98-1048 du 18 novembre 
1998 relatif à l’évaluation des politiques 
publiques et la Circulaire du 28 décembre 
1998 relative à l’évaluation des politiques 
publiques.

15 Il se substitue au Comité interministériel 
d’évaluation qui avait été créé par le Décret 
90-82 du 22 janvier 1990 relatif à l’évaluation 
des politiques publiques.

16 Voir la Loi sur l’Assemblée nationale, 
L.R.Q., c. A-23.1, le Règlement de 
l’Assemblée nationale ainsi que les Règles de 
fonctionnement de l’Assemblée nationale.

17 Assemblée nationale de la République 
française :

 h t tp : / /www.as semblee -na t iona le . f r/
connaissance/office-legislation.asp

18 Tanzer, Nicholas. 2000. « Aux origines 
du retard français ». In Revue française 
des affaires sociales : L’évaluation : de la 
modernisation de l’administration à la réforme 
de l’action publique. Janvier-mars 2000, p. 
36-40 et Dupas, Alain. 1995. « Contrôle 
et évaluation à l’Assemblée nationale ». In 
Notes et études documentaires : Contrôle 
parlementaire et évaluation, n° 5012-13. 
Paris : Documentation française, p. 71-74.

19 Wollmann, Helmut. 1997. « Evaluation 
in Germany: Between Early Start, 
Continuous Performance, and Retarded 
Professionalization ». In European Evaluation 
Society Newsletter, n° 3, 1997.

20 Acquisition au meilleur coût et en temps 
opportun des diverses ressources, en 
qualité et quantité appropriées. In Loi sur le 
Vérificateur général, L.R.Q., c. V-5.01, sect. 
III, § 1.

21 Transformation au meilleur rendement des 
ressources en biens et services. In Loi sur le 
Vérificateur général, L.R.Q., c. V-5.01, sect. 
III, § 1.

22 Atteinte au meilleur degré des objectifs et 
autres effets recherchés d’une activité. In Loi 
sur le Vérificateur général, L.R.Q., c. V-5.01, 
sect. III, § 1.

23 Selon l’article L. 111-3 du Code des 
juridictions financières, elle « s’assure du bon 
emploi des crédits, fonds et valeurs gérés par 
les services de l’Etat ».

24 Tanzer, Nicholas. 2000. « Aux origines 
du retard français ». In Revue française 
des affaires sociales : L’évaluation : de la 
modernisation de l’administration à la 
réforme de l’action publique, janvier-mars 
2000, p. 38.
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Depuis la fin des années 1990, 
l’évaluation a de plus en plus 
de partisans, tant en France 

qu’au Canada, au fédéral comme au 
provincial. Cet attrait s’inscrit dans un 
mouvement de modernisation des 
administrations publiques. Celui-ci 
met l’accent sur la planification, la 
gestion par résultats, la transparence 
et la reddition de comptes. Dans 
ce contexte, l’évaluation est généra-
lement définie comme étant « une 
démarche rigoureuse de collecte et 
d’analyse d’information qui vise à 
porter un jugement sur un programme, 
une politique, une activité ou un 
projet pour aider à la prise de 
décision; elle permet d’apprécier à 
la fois la pertinence du programme, 
l’efficacité avec laquelle ses objectifs 
sont poursuivis, l’efficience des 
moyens mis en place ou sa rentabilité 
ainsi que son impact. »1. Si l’on 
parle généralement d’évaluation de 
programmes, les français préfèrent 
utiliser le terme d’évaluation des poli-
tiques publiques. 

Dans le présent article, nous 
porterons un regard comparatif sur les 
systèmes et les acteurs en évaluation 
des politiques et des programmes au 
Québec, en France et en République 
fédérale d’Allemagne2. Nous décri-
rons, tout d’abord, les systèmes 
d’évaluation et leur fonctionnement 
au niveau ministériel3, puis nous 
dresserons un portrait des évaluateurs, 
en nous attardant sur leur formation et 

sur leurs associations professionnelles, 
avant de recenser les principales sour-
ces méthodologiques accessibles dans 
les trois pays. 

Systèmes d’évaluation
au sein des administrations 

publiques
Les trois gouvernements soumis 

à notre étude se sont intéressés à 
l’évaluation dès la fin des années 
1960 avec la politique dite de 
« Rationalisation des choix budgétai-
res (RCB) » dont faisait partie 
l’évaluation de programme. Celle-ci 
a survécu à l’abandon partiel de la 
RCB au Québec et en Allemagne où 
elle se pratique avec plus ou moins 
d’intensité et de succès depuis trente 
ans, animée sans aucun doute par la 
proximité avec les pays anglo-saxons 
et scandinaves très en avance dans ce 
domaine. 

La France, en revanche, a 
complètement délaissé la RCB, 
accusant un certain retard sur les 
autres pays pour se doter ensuite de 
systèmes originaux. Toutefois, au début 
des années 1990 et sous la pression 
de la Commission européenne qui 
l’avait rendue obligatoire, la France 
a relancé l’évaluation de politiques 
publiques au niveau interministériel. 
Tout comme en Allemagne, on a 
commencé à ce moment-là à y 

pratiquer l’évaluation des programmes 
de fonds structurels régionaux. Cette 
influence européenne a permis l’essor 
de l’évaluation dans l’ensemble des 
pays membres de l’Union grâce entre 
autres au soutien et à l’information 
méthodologique fournis par la 
Direction chargée des politiques 
régionales (DG16).

4À l’exécutif national 

En 1999, le gouvernement québé-
cois intitule son énoncé de politique 
sur la gestion gouvernementale : 
Pour de meilleurs services aux 
citoyens : un nouveau cadre de 
gestion pour la fonction publique. 
D’après ce document, chaque 
programme ministériel de gestion 
des dépenses doit comprendre un 
plan d’évaluation des activités du 
ministère. En juin 2000, la Loi sur 
l’administration publique (Loi 82) 
établit le nouveau cadre de gestion 
axé sur l’« atteinte des résultats » et 
les principes de « transparence », 
d’ « imputabilité accrue » et de 
« reddition de comptes ». En 2002, 
le sous-secrétariat à la modernisation 
de la gestion publique du Secrétariat 
du Conseil du trésor publie un 
mémorandum : L’évaluation de 
programme – Document destiné aux 
dirigeants et dirigeantes des minis-
tères et organismes. Cet outil de 
travail interne, mais rendu public 
par le biais d’Internet, expose la 
démarche d’évaluation et les rôles 
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que les dirigeants ont à assumer 
dans cette démarche puisque c’est 
aux ministères et aux organismes 
qu’il incombe de s’assurer que leurs 
programmes ou leurs politiques sont 
évalués. L’évaluation qui, jusque 
là, était destinée à répondre à des 
besoins précis, par exemple en cas 
de compressions et de réallocations 
budgétaires, y est décrite comme 
« une fonction à valeur ajoutée pour 
la gestion axée sur les résultats »4. 

En Allemagne, tant au palier 
fédéral qu’à ceux des Länder et des 
gouvernements locaux, l’évaluation 
fait partie des procédures opéra-
tionnelles aussi bien politiques qu’ad-
ministratives. La plupart du temps, 
elle remplit une fonction d’analyse 
en vue de l’élaboration et de la mise 
en œuvre des politiques publiques. 
Les dispositifs d’évaluation semblent 
très fragmentés et la taille des services 
d’évaluation varie grandement d’une 
administration à l’autre puisque cha-
que ministère ou agence fédérale 
régit sa propre structure d’évaluation. 
On distingue trois principaux types 
d’évaluation au niveau fédéral : l’éva-
luation par les unités spéciales des 
ministères, notamment l’évaluation 
a priori de programmes avec des 
budgets importants, l’évaluation, 
exigée par le Parlement, de mesures 
législatives propres et l’évaluation a 
posteriori de réformes expérimentales 
dans les domaines sociaux, de la santé 
et de l’éducation. 

La France a bâti en 1990 une 
structure nationale d’évaluation dont 
le fonctionnement a été amendé par 
un décret de 1998. Ainsi le Conseil 
national d’évaluation (CNE) remplace, 
à la fois, le Comité interministériel 
d’évaluation (CIME) et le Comité 
scientifique d’évaluation (CSE). Le 
CNE est composé d’une quinzaine de 
conseillers, dont des universitaires, des 
membres des corps de contrôle et du 
Conseil économique et social et des 
élus représentants les trois niveaux de 
collectivités territoriales. Le secrétariat 
du CNE est assuré par le Commissariat 
général au Plan qui gère aussi le 
Fonds national de développement 

de l’évaluation (FNDE). Le CNE et le 
Commissariat général au Plan relèvent 
directement du Premier ministre. 
Enfin, parmi les autres instances 
créées dans les années 1990 figurent 
le Comité national d’évaluation de la 
recherche, la Commission nationale 
d’évaluation du revenu minimum 
d’insertion, le Comité d’évaluation 
de la politique de la ville et l’Agence 
nationale d’évaluation des pratiques 
médicales. 

4Autres paliers gouvernementaux 

En Allemagne et au Canada, les 
länder et les provinces comme le 
Québec ont, en matière d’évaluation, 
emboîté le pas à leurs fédérations qui 
avaient donné l’exemple. En France, 
à l’inverse, le gouvernement a mené 
la réflexion initiale, mais c’est au 
sein des collectivités territoriales (en 
France, les collectivités territoriales 
sont les régions, les départements 
et les communes) que la pratique 
de l’évaluation a trouvé un terrain 
favorable à cause, en partie, de deux 
obligations : 

– l’évaluation des politiques publi-
ques affectées d’un contrat de plan 
État-région (CPER), instituée depuis 
1992 par le Comité interministériel 
d’aménagement du territoire (CIAT); 

– l’évaluation des programmes de 
fonds structurels, ordonnée par 
la Commission européenne et 
qui sert de modèle aux autres 
initiatives d’évaluation au niveau 
des collectivités territoriales. L’Alle-
magne a été soumise aux mêmes 
règles au cours des années 1990, 
du fait de l’important système 
d’évaluation prévu par l’Union 
Européenne pour les fonds struc-
turels visant le développement des 
länder de l’ancienne République 
démocratique allemande.

Signalons par ailleurs que l’évalua-
tion existe en France depuis des 
décennies dans le domaine de l’aide 
au développement, par exemple à 
la Caisse centrale de coopération 
économique ou à l’Agence française 
de développement. 

Au Québec, comme en France et 
en Allemagne, il existe des évaluations 
à l’échelle gouvernementale ou inter-
ministérielle. L’Assemblée nationale 
peut commander des évaluations au 
gouvernement et un ministre peut 
décider, sous la pression de l’oppo-
sition parlementaire ou des médias, de 
procéder à une évaluation spécifique. 
En outre, conformément à l’article 75 
de la Loi sur l’administration publique 
(2000), le Conseil du trésor du Québec 
est en droit d’exiger des évaluations 
ministérielles ou interministérielles 
lorsque la situation l’impose. Enfin, 
l’évaluation se pratique couramment 
dans les réseaux de la santé et des 
services sociaux et de l’éducation. 
Les régies régionales de la santé et 
des services sociaux évaluent à ce 
titre leurs établissements et leurs 
programmes de santé publique, tandis 
que des organismes indépendants 
jugent la qualité des soins, les 
pratiques médicales et l’utilisation des 
technologies5.

Fonctionnement des systèmes
d’évaluation

Au Québec, comme il a été 
mentionné précédemment, c’est aux 
ministères et aux organismes qu’il 
incombe de veiller à l’évaluation 
de leurs programmes ou de leurs 
politiques. Ils ont ainsi le choix de 
déterminer les programmes à évaluer, 
les « questions d’évaluation » et 
la façon de conduire l’évaluation. 
Cependant, la responsabilité qui 
en découle est partagée entre le 
sous-ministre, le coordonnateur de 
l’évaluation et le gestionnaire du 
programme à évaluer. 

Le sous-ministre ou le dirigeant de 
l’organisme doit prévoir les évaluations 
dès l’étape de la préparation de la 
planification stratégique. Leur calen-
drier et leur financement peuvent 
être arrêtés dans le plan de mise en 
œuvre d’un nouveau programme. 
D’une durée de quelques semaines 
à quelques mois selon l’envergure 
du projet, réalisées à l’interne ou à 
l’externe, elles sont, dans tous les 
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cas, participatives, c’est-à-dire que le 
gestionnaire du programme évalué et 
son équipe sont appelés à intervenir 
dans les étapes-clé de la démarche. 
Cette collaboration prend la forme 
de commentaires sur les résultats, de 
recommandations, d’une implication 
dans l’implantation des ajustements 
qui suivent l’évaluation6 et vise plus 
généralement à tenir compte du 
contexte du ministère.

Dans les ministères fédéraux 
allemands, l’unité responsable des 
évaluations diligente des études ex-
post systématiques pour les projets-
pilote et pour les programmes de 
réforme, ainsi que des études ad 
hoc. Chaque unité est composée de 
spécialistes qui dessinent le profil de 
l’enquête, engagent les chercheurs, 
supervisent le déroulement du contrat 
et fournissent les données. L’unité 
fait rapport au Parlement à partir des 
conclusions des évaluations et propose 
des modifications au programme. Elle 
se voit allouer des budgets réservés à 
l’évaluation et assigne les projets par 
appel d’offres à des consultants privés 
ou à des chercheurs universitaires, à 
l’image de ce qui se fait au Québec. 

« En créant la fonction d’évaluation, 
les organismes fédéraux allemands 
se sont largement abstenus de re-
courir à des évaluations internes. 
Profitant d’allocations budgétaires, 
ils demandent des analyses, la plu-
part du temps, par le biais d’appels 
d’offres, et les surveillent, dans leur 
domaine respectif de politique sec-
torielle. »7. L’opération intervient 
parfois en réponse à une injonction 
du Bundestag (Parlement) ou du 
ministère des Finances afin de justi-
fier de nouvelles demandes de 
subventions. Signalons enfin, que 
l’exigence, par les députés allemands, 
de rapports périodiques sur les 
politiques importantes a largement 
contribué au développement de 
l’évaluation dans ce pays8.

En France, le fonctionnement des 
systèmes d’évaluation, notamment 
au plan national, diffère largement de 
ceux du Québec et de l’Allemagne. 

La première particularité tient à leur 
centralisation marquée. La seconde 
a trait au fait que les évaluations ont 
pour objet une politique publique 
et non un programme bien ciblé. 
Ceci implique des travaux d’une 
toute autre ampleur car il s’agit 
fréquemment d’enquêter à l’échelle 
interministérielle. C’est donc fort 
logiquement le Premier ministre 
qui décide en dernier ressort des 
évaluations à mener. 

Ce sont généralement les ministères 
français et les collectivités locales 
qui saisissent le CNE de leurs 
demandes d’évaluation de politiques 
(environnement, sécurité routière, 
emploi, gestion de l’eau, etc.). Le 
CNE prescrit les évaluations, c’est-
à-dire qu’après avoir examiné et 
trié les demandes, il compose un 
programme annuel qu’il soumet au 
Premier ministre qui approuve et 
décide des évaluations à effectuer en 
priorité. En 1999, seuls cinq projets 
furent agréés par le Premier ministre. 
Le Commissariat général au Plan 
établit ensuite les cahiers des charges 
des évaluations retenues avec l’aide 
des administrations concernées. Ces 
cahiers des charges, accessibles au 
public via Internet9, décrivent chaque 
projet et son instance d’évaluation 
(comité de pilotage formé de 
fonctionnaires mais aussi d’élus). 

Une instance d’évaluation est 
considérée comme un évaluateur 
collectif responsable de la conduite 
de l’évaluation, réalisée par un 
organisme extérieur, et de la rédaction 
de ses conclusions10. Le FNDE et 
les administrations intéressées se 
partagent le financement de l’opéra-
tion sur la base d’un partenariat. En 
réaction à des dérives qui ont vu 
dans un passé récent des évaluations 
s’éterniser (jusque sur une période de 
quatre ans) et pour garantir la validité 
et l’utilité des résultats, un décret 
fixe désormais à 18 mois la durée 
maximum des études. Le CNE vérifie 
la qualité des évaluations effectuées 
et complète les rapports en y ajoutant 
son avis. Finalement, l’ensemble est 
rendu public et c’est le Commissariat 

général au Plan qui a le mandat de 
proposer au Premier ministre les 
suites à donner aux évaluations.

Les évaluateurs
Au Québec, on distingue au 

moins trois types d’évaluateurs : 
les évaluateurs internes, qui sont 
au service de leur ministère et les 
évaluateurs externes, publics ou 
privés, qui répondent aux appels 
d’offres du gouvernement. Ceux issus 
du secteur public sont, entre autres, 
des professionnels ou des chercheurs 
à l’emploi des différents réseaux. Les 
évaluateurs privés travaillent dans des 
entreprises spécialisées en évaluation 
de programmes ou dans des cabinets 
multinationaux de vérification (comp-
table et de gestion). 

Le domaine exploré par la com-
mande exige parfois des évaluateurs 
externes qu’ils aient recours à l’expertise 
de spécialistes. Quelques universités 
canadiennes, dont l’École nationale 
d’administration publique du Québec 
(ENAP), possèdent un département 
ou une section qui se consacre à 
l’évaluation. Au sein de ces institutions, 
des chercheurs en politiques publiques, 
en administration publique, en santé 
publique, en services sociaux ou en 
éducation s’intéressent à la théorie de 
l’évaluation, mais exécutent aussi des 
contrats d’évaluation pour le compte 
du gouvernement. 

La France fait également appel à 
des évaluateurs internes, mais ce 
sont les évaluateurs externes privés 
qui s’y taillent la part du lion. En 
Allemagne, le gouvernement s’adresse 
exclusivement aux universitaires. Cette 
option a eu plusieurs conséquences : 
la multiplication des entreprises 
de consultants dans lesquelles les 
universitaires viennent parachever 
leurs travaux, mais aussi un regain 
d’intérêt pour la recherche appliquée, 
l’analyse de politiques et l’évaluation 
des politiques et programmes publics 
et l’augmentation du nombre de 
chercheurs dans les différentes facul-
tés d’administration publique et de 
sciences sociales.
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4La formation et les connaissances

Il n’existe pas à proprement parler 
de métier d’évaluateur. Dans les trois 
pays, les évaluateurs ont des cursus 
universitaires variés : comptabilité, 
sociologie, psychologie, économie, 
etc. Ils apprennent leur métier « sur le 
tas », partageant leurs connaissances 
et leurs pratiques lors de colloques et 
de séminaires spécialisés. La formation 
continue permet aux fonctionnaires de 
s’initier à l’évaluation. « L’évaluation 
est encore très rarement une discipline 
autonome : son enseignement est en 
général intégré à d’autres champs, 
dont elle constitue une composante 
secondaire. »11.

En France, l’évaluation est abordée 
dans les cours de l’ENA, des Instituts 
régionaux d’administration et de 
l’École de science politique. L’Univer-
sité de Rennes délivre toutefois 
un diplôme intitulé « Évaluation et 
analyse financière pour les collectivités 
territoriales » qui permet aux étudiants 
de participer à des stages d’évaluation 
interne. Certains administrateurs 
territoriaux reçoivent obligatoirement 
une initiation à l’évaluation dispensée 
par le Centre national de la fonction 
publique territoriale (CNFPT). Au 
Québec, des universités, dont 
Concordia, Sherbrooke et Laval, 
offrent des cours en évaluation des 
programmes d’éducation ou du 
système de santé et des services 
sociaux. Dans le cadre de sa Maîtrise 
en administration publique, l’ENAP 
propose une spécialisation en Mesure 
et évaluation de l’intervention 
publique. Les étudiants peuvent aussi 
se consacrer à l’évaluation au niveau 
du troisième cycle.

4Les associations d’évaluateurs

Des associations privées à but 
non lucratif regroupant évaluateurs 
internes et externes, fonctionnaires 
et universitaires ont vu le jour aussi 
bien au Québec qu’en France et en 
Allemagne. Elles ont pour objectifs 
la représentation de la profession et 
l’organisation de colloques, de séances 
de formation, de débats et d’échanges 
sur des thèmes liés à l’évaluation, en 

particulier les normes, les pratiques et 
la certification professionnelle. 

La Société québécoise d’évaluation 
de programme (SQEP) est affiliée à 
la Société canadienne d’évaluation 
(SCE). Les deux sont parmi les pre-
mières associations d’évaluateurs du 
monde. Les membres de la SQEP 
travaillent pour le gouvernement, les 
réseaux ou bien pour des entreprises 
privées. Par ailleurs, un Groupe des 
responsables en analyse et évaluation 
de programme rassemble tous les 
responsables des unités d’évaluation 
des ministères et des organismes de la 
fonction publique québécoise. 

En Allemagne, la Deutsch en 
Gesellschaft für Evaluation ou DeGEval 
(société allemande d’évaluation), fon-
dée en 1997 par la jeune généra-
tion de chercheurs et d’experts en 
évaluation, a créé des groupes de 
travail permanents (Arbeitskreise). 
Chacun d’eux scrute un sujet déter-
miné : politiques structurelles, environ-
nement, administration, éducation, 
santé publique… Depuis 1999, la 
Société française d’évaluation joue 
le même rôle que son homologue 
québécoise. Un Club de l’évaluation 
se réunit plusieurs fois par an 
depuis 1990 au sein de la Direction 
générale de l’administration et de la 
fonction publique pour débattre des 
évaluations en cours. Par ailleurs, des 
clubs et cafés régionaux s’organisent 
en France cette année même, dont 
un club d’évaluateurs transfrontalier 
Lorraine - Belgique - Luxembourg.

Méthodes, normes, outils
et leur diffusion 

Les méthodes et les instruments 
utilisés par les évaluateurs se sont 
profondément transformés depuis 
trente ans. Ils varient considé-
rablement d’une direction à une 
autre, d’un projet à un autre et, 
bien sûr, selon le type d’évaluation, 
synchrone avec les étapes successives 
d’une politique ou d’un programme. 
Au Québec, en l’absence de normes, 
de procédures et d’outils standards 
en évaluation, chaque ministère 

ou organisme a le libre choix de 
son approche méthodologique. Par 
exemple, le ministère de la Santé et 
des Services sociaux publie son propre 
« modus opérandi » pour l’évaluation 
des programmes sur la toxicomanie12. 
Néanmoins, le Secrétariat du Conseil 
du trésor du Québec fournit des outils 
de travail aux ministères, dont le 
Document destiné aux dirigeants…, 
et cite, comme sources principales 
en méthodologie, le Secrétariat 
du Conseil du Trésor du Canada, 
doté d’un Centre d’excellence 
en évaluation13, l’Organisation de 
coopération et de développement 
économique (OCDE) et le General 
Accounting Office (GAO) aux États-
Unis. 

Toujours au Québec, la termi-
nologie elle-même n’est pas uniforme 
d’un ministère à un autre, ajoutant 
à la confusion. Toutefois, une har-
monisation du vocabulaire et des 
principes fondés sur la méthode 
enseignée à l’ENAP14 commence à 
se disséminer dans l’administration 
publique québécoise, sur les 
pas des diplômés de l’école. Les 
sociétés d’évaluateurs contribuent 
également à la vulgarisation d’un 
format homogène de l’évaluation. 
La SCE publie la Revue canadienne 
d’évaluation de programme deux fois 
par an, laquelle contient des articles 
pratiques et théoriques, des notes 
méthodologiques et des compte-
rendus de livres. La SQEP et la SCE 
publient aussi des bulletins sur des 
thèmes spécifiques.

En France, de 1992 à 1997, le 
CSE a publié six rapports annuels 
sur les pratiques d’évaluation des 
politiques publiques. Son successeur, 
le CNE, participe à la propagation 
des connaissances en évaluation 
avec la parution d’un bilan annuel 
qui témoigne des nouveautés 
méthodologiques et des expérien-
ces en évaluation repérées à 
l’étranger ainsi que des résultats de 
séminaires. L’analyse des rapports 
d’évaluation faite par le CNE sert 
en outre à soulever des problèmes 
de méthodologie ou au contraire à 
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recenser des formules avantageuses 
à reproduire. Enfin, le CNE conseille 
techniquement les administrations 
locales et nationales.

Jusqu’à tout récemment, aucune 
revue professionnelle ne rendait 
compte de la richesse de la recherche 
universitaire en évaluation ou en 
analyse des politiques publiques en 
Allemagne. Des revues spécialisées 
font paraître parfois des articles sur le 
thème de l’évaluation, tel en 2000, un 
numéro du trimestriel15 du Deutsches 
Institut für Wirtschaftsforschung 
(Institut allemand de recherche en 
économie). L’action de l’Association 
pour la recherche de programme, 
fondée en 1978, a concouru à pro-
mouvoir les concepts et les méthodes 
d’évaluation. La société allemande 
d’évaluation (DeGEval) a finalement 
ratifié et publié en octobre 2001 
une série de normes – Standards für 
Evaluation. 

Elles ont été approuvées au terme 
d’une discussion préparatoire d’une 
durée de deux ans, incluant un 
sondage auprès des membres, la 

nomination d’un comité spécial des 
normes et une démarche de révision. 
Il est prévu de les réévaluer en 2004 
en vue de leur adoption officielle. Les 
vingt-cinq normes de la DeGEval sont 
regroupées selon les quatre attributs 
de base de l’évaluation : l’utilité, la 
faisabilité, l’équité et la validité. Cette 
distribution, ainsi que bon nombre de 
normes elles-mêmes, y compris les 
intitulés et les énoncés descriptifs, a 
été inspirée par le Program Evaluation 
Standards du Joint Committee on 
Standards for Educational Evaluation 
des États-Unis et acclimatée aux 
singularités allemande et autrichienne. 
Les normes de la DeGEval renvoient 
aussi à une version suisse de normes 
spéciales originaires du secteur de 
l’éducation, puis généralisées16.

Une science en devenir 
De cette étude comparative, 

il ressort une grande similitude 
entre les systèmes allemands et 
québécois, décentralisés et axés 
sur la gestion. Le système français 
est nettement distinct, surtout au 
niveau national, où l’évaluation est 

hautement centralisée. L’influence de 
la structure gouvernementale et des 
cultures politique et administrative 
de chaque pays fut sans aucun doute 
prépondérante au moment de la 
création des systèmes d’évaluation. 
Mais cette analyse reste à faire.

Pourtant, à travers les trois ressorts 
gouvernementaux, les acteurs de 
l’évaluation ont des préoccupations 
communes s’agissant de leurs forma-
tions ou de leurs interventions. Les 
problématiques autour de l’évaluation 
démontrent au demeurant à quel 
point des débats semblables sont 
ouverts en France, au Québec et en 
Allemagne. À titre d’exemples, tous les 
experts s’interrogent sur la multiplicité 
des méthodes, la certification de la 
profession, le déséquilibre des choix 
de programmes et de politiques à 
évaluer, la sous-utilisation des rap-
ports et la pléthore d’évaluations 
liées au management aux dépens des 
évaluations de légitimation. Des deux 
côtés de l’Atlantique, l’évaluation 
soulève encore de toute évidence 
beaucoup plus de questions qu’elle 
n’apporte de réponses.  g

Notes
1 « Cette définition s’inspire de celle qui est 

retenue par le Groupe de travail sur l’exercice 
des fonctions contrôle et vérification dans 
l’administration publique québécoise dans son 
rapport à la Commission de l’administration 
publique de juillet 1998. » dans SCT du 
Québec (2002). L’évaluation de programme : 
document destiné aux dirigeants des ministères 
et des organismes, Québec, p. 6.

2 Mise en garde : Tant en France qu’au 
Québec, il existe une documentation abon-
dante sur les systèmes d’évaluation qui y 
sont implantés. Pour la RFA, nous avons 
trouvé beaucoup d’écrits en allemand sur la 
question. Ceux publiés ou traduits en anglais 
ou en français étant rares, notre référence la 
plus récente remonte à 1997.

3 Les systèmes d’évaluation et de contrôle au 
législatif et à l’externe sont présentés dans 
l’article de Marie-Josée Charbonneau.

4 SCT du Québec (2002), p.12.
5 Parmi ces organismes, on trouve l’Agence 

d’évaluation des technologies et des modes 
d’intervention en santé (AETMIS), le Conseil 
canadien d’agrément des services de santé 
(CCASS) et le Conseil des médecins, dentistes 
et pharmaciens (CMDP).

6 SCT du Québec (2002), p.12-13.
7 WOLLMANN, Helmut (1997). « Evaluation 

in Germany: Between Early Start, Conti-
nuous Performance, and Retarded Profes-
sionalization », European Evaluation Society 
Newsletter, no 3, 1997.

8 TOULEMONDE, Jacques. « Evaluation 
Culture(s) in Europe : Differences and Con-
vergence between National Practices. » 
Vierteljahrshefte zur Wirtschaftsforschung 69. 
Jahrgang, Heft 3/2000, p. 353.

9 Sur le site du Commissariat général du Plan 
www.plan.gouv.fr

10 PERRET, Bernard (2001). L’évaluation des 
politiques publiques, Paris : La Découverte 
(Collection Repères), p. 14.

11 Jean-Paul Meurice , chef de la mission 
Évaluation au secrétariat d’État à l’Industrie, 
cité en 1997 dans la revue Service public no 
52.

12 Voir : Direction de la santé publique (1998). 
Cadre de pratique pour l’évaluation des 
programmes : application en promotion de 
la santé et en toxicomanie, Éditeur officiel du 
Québec, 130 p.

13 Le Centre d’excellence en évaluation de 
programmes du SCT du Canada est issu 
de la nouvelle Politique d’évaluation de 
2001 du gouvernement fédéral canadien. 
Cette politique s’intègre au programme 
« Des résultats pour les Canadiens et les 
Canadiennes ».

14 Cette méthode est un cheminement 
séquentiel avec des questions relatives 
à l’évaluation managériale (intrants, ex-
trants…) et à l’évaluation de légitimation 
(raison d’être, objectifs, impacts…). Elle a été 
élaborée par MM. Richard Marceau et Pierre 
Simard professeurs et Daniel Otis chercheur 
à l’ENAP.

15 Deutsches Institut für Wirtschaftsforschung 
– Quarterly Journal of Economic Research : 
www.d iw.de /eng l i sh /pub l i ka t i onen /

vierteljahrshefte/jahrgang00/content_3.html
16 BEYWL, Wolfgang (2001). « Summary 

of Evaluation Standards – Presented by 
the German Evaluation Society (DeGEval 
– Standards). » www.degeval.de/standards/
Standards_engl.pdf
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L’étendue de la pratique de 
l’évaluation de programme de 
même que les types d’évaluation 

varient d’un pays à l’autre. À 
l’occasion d’un séminaire récent, les 
participants, français, allemands et 
québécois ont dressé le constat de 
ces variations s’agissant de leurs pays 
respectifs et se sont interrogés sur les 
causes de ces différences. Celles-ci 
étant nécessairement le résultat d’une 
combinaison de conditions propres à 
chacune des administrations publiques 
observées, des hypothèses ont été 
émises quant aux facteurs susceptibles 
de favoriser le développement de la 
fonction évaluation ou au contraire 
soupçonnés de l’handicaper. Pour 
autant, nous éviterons d’être pé-
remptoires sur l’existence d’un lien 
effectif de cause à effet entre cet 
amont et la pratique de l’évaluation 
de programme n’ayant pas, à ce 
stade, recensé de mesures véritables 
ni effectué d’analyses approfondies 
autorisant une telle affirmation.

Facteurs favorables
Par facteurs positifs on entend ceux 

qui sont aptes à aider ou à provoquer 
l’implantation de l’évaluation de pro-
gramme, de la maintenir ou encore de 
la rendre particulièrement utile voire, 
dans certains cas, indispensable. Ils 
peuvent se situer dans l’environnement 
externe d’un gouvernement ou au sein 
même de celui-ci. 

4Environnement externe

La mondialisation a ouvert un 
champ d’expériences dans lequel 
l’évaluation de programme a trouvé 
à se développer. Il est notoire que ce 
phénomène affecte les gouvernements 
nationaux de maintes façons. La mobi-
lité des entreprises et des travailleurs, 
et surtout des capitaux, a créée une 
nouvelle forme de concurrence entre 
les États, contraints de préserver un 
milieu économique, une fiscalité et 
un cadre de vie attractifs. L’État doit 
donc se montrer performant mais 
surtout le démontrer. Nombre de 
gouvernements ont ainsi de plus en 
plus souvent recours à l’évaluation 
de programme pour mesurer et 
comparer leurs résultats, promouvoir 
leurs choix de société et afficher leurs 
réussites.

L’Allemagne, la France et le Québec 
ont tous pris acte des exigences de la 
globalisation même si les changements 
et les adaptations se sont inscrits 
dans des processus différents. Au 
Québec par exemple, on a été princi-
palement sensible à la pression des 
marchés financiers. La recherche 
puis le maintien du déficit zéro et 
d’une saine gestion financière et par 
voie de conséquence l’obtention 
d’une meilleure cote de crédit ont 
justifiés plusieurs décisions politiques 
majeures. La France et l’Allemagne 
se sont d’abord préoccupées de 

respecter les critères de convergence 
du Traité de Maastricht aux fins d’être 
admis dans la « zone euro »1. Ces 
critères concernaient, entre autres, 
la part de la dette publique par 
rapport au produit intérieur brut, le 
taux d’inflation, le taux d’intérêt et 
la valeur de la monnaie. Ils exigent et 
entraînent toujours un contrôle strict 
des dépenses publiques. 

Cependant, quoique la mondialisa-
tion ait provoqué la mise en place 
d’outils d’expertise, il n’existe pas, 
à notre connaissance, de mesures 
précises de son impact direct sur 
l’évaluation de programme. En outre, 
les effets de la mondialisation ne se 
réduisent pas à l’accroissement de la 
compétitivité financière. L’essor des 
communications et donc le partage 
du savoir-faire doivent aussi être 
considérés. 

Au Québec et en Allemagne, 
les exigences des contribuables en 
matière d’utilisation des fonds publics 
sont un autre facteur identifié comme 
favorisant la pratique de l’évaluation 
de programme. Ces pressions se 
traduisent de différentes façons : 
dénonciation par des associations 
de gens d’affaires, vote des citoyens, 
insistance médiatique, etc. Leur 
ampleur n’a de limites que la 
perméabilité des administrations à les 
prendre en considération. Ainsi, les 
citoyens français ne bénéficient pas à 
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terreau fertile à son déploiement, surtout dans les pays qui cultivent l’indépendance parlementaire. A contrario, son coût 
et certaines traditions nationales brisent son élan. Instrument de réforme, elle est partout signe de modernité. 
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cet égard d’une écoute aussi attentive 
de la part de leur gouvernement2. 
Toujours est-il que les administrations 
interpellées se dotent des instruments 
qui leur permettent de prouver 
qu’elles répondent aux attentes de 
leurs administrés. 

Plus généralement, on constate 
que l’évaluation de programmes et 
de politiques est un des fleurons des 
nouvelles approches en management 
public, elles-mêmes véhiculées par 
l’idéologie néolibérale. Ces courants et 
tendances ont eu plus de résonances 
au Québec et en Allemagne qu’en 
France3, mais bien moins qu’en 
Angleterre et aux États-Unis4 5, pays 
dont les traditions culturelles et reli-
gieuses se reflètent dans l’adhésion 
sans nuance aux paradigmes de la 
mondialisation6.

Au Québec, la situation géopoliti-
que explique la forte réceptivité 
à ces idéologies et donc le succès 
de l’évaluation de programme. 
Par tradition catholique et social-
démocrate, le Québec n’en est pas 
moins le proche voisin des États-Unis, 
pionnier en matière d’évaluation 
de programme7. Qui plus est, le 
gouvernement fédéral du Canada 
accorde une grande importance à la 
fonction évaluation. Des dispositions 
de la Loi sur le Vérificateur général 
prévoient de signaler au Parlement 
les cas où la mesure de l’efficacité 
des programmes n’a pas été prévue8. 
Le concept était bien connu des 
québécois. 

4Environnement interne

L’évaluation de programme trouve 
aussi à s’appuyer sur des éléments 
internes aux activités gouverne-
mentales elles-mêmes. La plupart font 
écho aux facteurs étudiés ci-dessus 
car ils sont, en un certain sens, les 
fruits de l’action ou de l’inaction 
de l’administration face à son 
environnement externe.

Ainsi, l’avance du Québec en 
matière d’évaluation de programmes 
par rapport à l’Allemagne et à la 
France peut se comprendre par 

une fréquentation déjà ancienne 
de la discipline. Depuis le début 
des années 1970, les réformes et 
réalignements administratifs successifs 
ont en effet intégrés la dimen-
sion évaluation9. Toutefois, ce ne 
serait pas tant la volonté explicite 
d’imposer l’évaluation mais plutôt 
les arrangements institutionnels qui 
seraient déterminants. 

Tenzer10 fait remarquer à ce sujet 
que le retard de la France dans 
le domaine de l’évaluation n’est 
pas d’ordre chronologique mais 
institutionnel. Dès les années 1960, 
au moment où les États-Unis et le 
Canada organisaient le Planning 
Programming Budgetting System11, 
la France adoptait la rationalisation 
des choix budgétaires (RCB). Le 
retard renverrait à la spécificité des 
institutions françaises. Car, « les pays 
où l’évaluation est la plus développée 
sont ceux où, d’une part, la séparation 
des pouvoirs est la plus marquée et où 
la capacité de contrôle parlementaire 
notamment est la plus forte et, 
d’autre part, ceux qui connaissent 
des traditions d’indépendance – ou 
plus précisément d’extériorité par 
rapport à l’administration – de corps 
de contrôle ou d’audit. Plus générale-
ment, ce sont dans les pays où le 
principe de transparence prévaut que 
le besoin d’évaluation se fait le plus 
sentir pour quasiment toute action 
publique. »12.

Cette analyse corrobore les 
conclusions préliminaires que tiraient 
Marceau et Turgeon d’une étude 
comparative des processus institution-
nels d’évaluation des programmes 
publics en 199413. Pour ces derniers, 
la concurrence institutionnelle, parti-
culièrement par le bris du monopole 
de l’exécutif, favoriserait la fonction 
évaluation14.

Par ailleurs, la fonction évaluation 
peut être mise en lumière et 
promue à l’occasion de la traduction 
législative des réformes visant à la 
modernisation de l’État. Au Québec, 
la Loi sur l’administration publique15 
codifie les principes de gestion 
par résultats, de transparence et 

d’imputabilité de l’administration 
publique devant le législateur, accor-
dant à celui-ci un regard accru sur 
les activités de l’administration16. 
Sans prétendre à cette exhaustivité, 
d’autres réformes mettent en place 
des dispositifs visant une plus grande 
utilisation de l’évaluation17. Par 
exemple, l’introduction de clauses 
crépusculaires dans la réglementation 
des Landers allemands dans les 
années 198018 obligea implicitement 
la démonstration du bien fondé des 
règlements préalablement à leur mise 
en vigueur. Cette remise en question 
systématique fut, quelques années 
plus tard, préconisée à l’échelle 
nationale par le Comité consultatif 
pour l’allégement de l’État. De même, 
en France, dans la loi organique du 1er 
août 2001 réformant en profondeur 
l’attribution des crédits publics, figure 
en puissance la consécration de 
l’évaluation des politiques publiques.

En terminant, signalons que la 
procédure de contractualisation entre 
administration centrale et services 
déconcentrés ou sous tutelle telle 
qu’elle se généralise en France et 
en Allemagne, et la conscience, 
en Allemagne et au Québec, que 
les ressources sont limitées, sont 
également des incitatifs à l’activation 
de mécanismes d’évaluation. 

Facteurs handicapants
Pour les fins de la présente analyse, on 

désigne comme facteurs handicapants 
ceux qui constituent des obstacles 
à l’implantation ou à l’utilisation de 
l’évaluation de programme. À l’instar 
des facteurs positifs, ils proviennent de 
l’environnement interne ou externe de 
l’administration. Évidemment, plusieurs 
réfléchissent a contrario les facteurs 
positifs énoncés précédemment. C’est 
pourquoi nous ne ferons mention ici 
que des facteurs jugés pertinents pour 
les administrations représentées et qui 
n’apparaissent pas dans la première 
section.

4Environnement externe

Le coût des évaluations et surtout 
le point de vue des contribuables 
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sur la légitimité de ce type d’in-
vestissements est une des principales 
entraves externes au déploiement de 
l’évaluation. Les trois administrations 
ont toutes du, par le passé, essuyer 
des critiques et s’astreindre à justifier, 
le cas échéant, leurs enquêtes. 
Habituellement, les citoyens réagis-
sent vivement lorsque les résultats 
d’une investigation longue et 
onéreuse confirment leur propre 
intuition. Mais le plus souvent, c’est 
l’absence apparente de suites aux 
recommandations d’une étude qui 
provoque le plus d’amertume et de 
controverse. 

4Environnement interne

Le frein le plus puissant aux 
réformes et à l’évaluation tient 
cependant aux cultures adminis-
tratives nationales. En France et 
en Allemagne, les administrations 
publiques, omniprésentes et (se con-
sidérant) omniscientes, ancrées sur 
une tradition de secret et d’opacité 

accueillent avec réserve l’activité 
évaluative perçue comme une forme 
déguisée de contrôle. La taille et le 
pouvoir de la fonction publique et 
des syndicats qui la représentent 
amplifient cette attitude. Il existe une 
convergence d’intérêts virtuelle. Car si 
les fonctionnaires demeurent réticents 
à évaluer leur action, les politiques 
y voient une menace. En France, 
compte tenu de l’imbrication de l’État 
et de la Nation, évaluer revient, pour 
certains politiciens, fonctionnaires et 
même pour la majorité des citoyens, à 
remettre en cause le cadre consensuel 
national.

L’évaluation, instrument de réforme
Le repérage de facilités ou au 

contraire d’écueils à la pratique de 
l’évaluation de programme dans les 
administrations publiques de France, 
d’Allemagne et du Québec est un 
travail préparatoire à une analyse 
critique des hypothèses sur lesquelles 
nous avons fondé notre typologie. 

De même faudrait-il pondérer et 
compléter notre traitement en 
fonction des différents modèles 
d’évaluation. 

Cet examen rigoureux bonifierait 
la connaissance que nous avons du 
contexte entourant l’implantation de 
la fonction évaluation. Dès lors, les 
administrations sur le point d’intégrer 
cette pratique dans leur quotidien 
ou tentées de le faire, pourraient 
l’acclimater à leurs spécificités, et 
même envisager de l’inscrire dans 
un processus de changements plus 
profonds et plus durables.

Car, ne l’oublions pas, l’évaluation 
n’est pas une fin en soi mais un 
outil de diagnostic et d’amélioration 
continue. Faute de disposer de cette 
flexibilité, un État peut se retrouver 
un jour en rupture avec sa société, 
contraint d’adapter son intervention 
par des réformes administratives et 
institutionnelles brutales.  g
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